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AUTRES QUESTIONS APPELANT UNE DÉCISION DE LA CONFÉRENCE DES PARTIES :
EXAMEN DE LA MISE EN OEUVRE DE LA CONVENTION ET DU FONCTIONNEMENT

DES ARRANGEMENTS INSTITUTIONNELS CORRESPONDANTS, 
Y COMPRIS L'APPUI AUX PROGRAMMES RÉGIONAUX

Mise en oeuvre de la Convention

Autriche  : projet de décision*

La Conférence des Parties,

Réaffirmant  les articles 12, 14 et 19 de la Convention,

Réaffirmant également  les articles 8 et 9 de l'Annexe concernant la mise

en oeuvre au niveau régional pour l'Afrique,

Consciente  du rôle fondamental de l'action locale et nationale dans la

mise en oeuvre de la Convention,

Reconnaissant  l'importance que revêtent les processus participatifs

actifs faisant intervenir les collectivité locales et les organisations non

gouvernementales et tenant compte, entre autres, des besoins et des exigences

des femmes pratiquant l'agriculture, ainsi que l'intégration de ces

conceptions dans les politiques et stratégies élaborées au niveau national en

vue d'un développement durable,

Soulignant  l'importance que revêt, pour l'établissement de programmes

d'action nationaux, une coordination opportune et aussi complète que possible
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entre les pays développés qui sont Parties, les pays en développement qui sont

Parties, ainsi que les organisations intergouvernementales et non

gouvernementales compétentes participant à des mécanismes tels que des

tribunes de consultation nationales, 

Notant  le rôle important de facilitation de la coordination des dialogues

sur la coopération au développement joué par le Plan-cadre des Nations Unies

pour l'aide au développement et d'autres mécanismes tels que les tables rondes

et les groupes consultatifs,

1. Engage  les Parties à refléter comme il se doit l'importance qu'il y

a à accorder la priorité aux programmes et projets liés à des programmes

d'action nationaux dans les dialogues en cours, périodiques, bilatéraux ou

multilatéraux, sur la coopération au développement;

2. Demande aux Parties, aux organisations intergouvernementales et aux

organisations non gouvernementales de prendre dûment en considération les

procédures et processus visés ci-dessus lorsqu'elles mettent en oeuvre la

Convention et de les refléter comme il se doit dans les renseignements

qu'elles fournissent à la Conférence des Parties dans leurs rapports sur les

programmes d'action nationaux.
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